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VII. Et qu'l foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que chaque Officier Rappor
teur- pourra norrm.er et appointer par écrit fous fon feing, une perfonne pour l'aider
et affifer comme Clcré au Poll ;' et-en ce cas, le dit Officier Rapporteur cft par le pré-
fent autorifé et reauis d'adminiflrer à telle perfonne le ferment N .2, cri la Cé
dule ci-annexêe, avant quelle -puiffe agir dans le dit Office.

VIII. Et qu'il fait de plus fRatué par l'autorité fuf-dite, que toute perfonne nommée
et. appointée Officier Rapporteur en la maniere ci.devant dirigée,.endoffera. fur tout
Writ .d'Eleiion à' lui adreflé, la d'ate.a'.u'il l'aura'reçu, et dans les dix.jours alors fuil.
vars fera donner avis pubbc du jour et'de l'heure,- ou des jours et heures, auxquelles
telle életion aura lieu à telle place' ou places,. aini que, le cas pourra le requérir, fi.
xées par cet AEeà cet effet; et le dit avis fera donné 'par. un avertiffegment. confor-
mément' à la'forme N 0 . de la Cédule ci- annexée, lequel fera publié et affiché à
l'iflue du Service' Divin 'à la porte de- chaque Eglife ou Chapelle dans chaque Paroiffe
de la Cité, .Ville, Bourg ou Comté pour lequel. ou laquelle telle éle&iou devra
fe faire, un jour de Dimanche, qui né fera pas moins de huit jours ni plus de quinze
jours avant le premier jour fixé pour fairetelle Ele&ion. Et lorfqu'i n'y aura pas
d'Eglife ou de ChapeJ!e, .'el Avertiffernent' feta publié et affiché à l'endroit ou aux
endroit 'les plus publics du'Comnté ou de la Paroiffe. Et toutOfficier Rapporteur'
refufant ou 'négligeant de donner tel avis ainfi qu'il eft ci.deffus dirigé, encourra pour
chaque 'telle contr.avention,. une amende de la fomme de dix livres monnoie courante
du cette Province.
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IX. Et vu 'que l'étenue confidérable. de certains Comtés empêche beaucoup d'E-
lx.'Et u 'ue lýéenr.uecon: e' c Places 4dri

le eurs de i' rendre aux éleEtians.. et que pour cette raifon il. eft convenable dé fixer pour y teni

dans ces Comtés deux piaces où les votes puiffent écre prià; et va auffl que dans les "
autres Comtés, il eft 'connable que le lieu del'éle&ion fo.it',ixé,, qu'il foit donc
'iíatué par la' fuldite autorité, qu'àl'avenir les. é!e&tons dans les Comtés refpeétifs
de cette Province fcront tcnues'. favoir, cele-du Comté de Gafé. p-remierement à Gfpé,
enfuite à Carlje. Celle'du Conté de Còr.wallis,; en la Paroife. de Xamourafia. Celle
du Comté de Devoz, en la Paroiffcde l'Ifla. Celle da Comté d'Hertford, en. l'a Paroiffe
Saznt Vallier. Celle du Comté DorcheJler, en la Paroille de la Pointe Lévi, et enfuite en
celle de. Saint Jofeph Nouvelle Beauce. Celle du. Comrte. de. Bucéligamjhre, en la Pa-
roiffe de Lotbiniere, et enfuite e. celle de %icolet. Celle du 'Comté. de Rzchelieu, en la
Faroiffe Saint Ours. . Celle du. Comté de Bedord, en la Seianeurie Saznc Armandru, et en-
fuite en la Paroiffe de la Pinte Olivier. Celle du Comte de Surrey,' 'enla Paroîff de
Verche es'. Celle du Comté de Kent, en la Paroffe de Lomgueill Celle du Comte d'Ilun.
Évngdon, en la Paroiffe Saint 'Phih'lzppe, et'enluite ein celle de Chateauénby. Celle du Cont

'd':r, en la Paroiffe Vaudreuil, et enfuite en celle de la Rîieere Duché e. Celle du
Comté de Maietréal enla Paroiffe '.Saint Ldurent. Celle du Comté d':inghan, enla
idro4f Saznle Rofe. Celle du Comté de Leirg/er' en la Paroiffe de l'Afomption. Celle
di. Com e de Wa wzck, en la Paroiffe de Bertee Celle du Comté Sazn i'.Maurr:e, en la
Paroi:. de Macrche, et enfuite en telle de Cha nplain. Celle du Comîte de Ham>/kire,
en la Paroifle de Dechamrbault, et enfuite _en celle de la Pointe aux Trembles. Celle du
C-.té de Queé/ec, n la Pao.ife de<ha.eebourg. Celle du Coite de No>thumer:and,

eAnne, et enfuite ca celiede P-ufierre, de la Ba e Samn Paul. Celle
du
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